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Communiqué de Presse 

L’APDN participe au développement du sport et à 
l’épanouissement de la jeunesse dans les régions du Nord   

 

 

A l’occasion du Forum National des Colonies de Vacances organisé par le Ministère de la Jeunesse et du 
Sport à Skhirat du 18 au 19 décembre 2008, l’Agence pour la Promotion et le Développement du Nord 
(APDN), conformément aux Hautes Orientations Royales de faire de la jeunesse et du secteur du sport 
deux piliers importants pour le développement socio-économique du pays, a signé le 19 décembre une 
convention cadre de partenariat avec le Ministère de la Jeunesse et des Sports relative à la mise en 
œuvre de la stratégie nationale du sport et de la Jeunesse dans les préfectures et provinces du Nord du 
Royaume.  

Cette convention, qui renforce l’implication de l’APDN dans le développement de ce secteur considéré 
comme facteur essentiel dans le développement humain et durable, vise à développer et promouvoir le 
sport dans les régions du Nord, à accompagner la jeunesse dans la formation et les loisirs qui 
représentent sans aucun un outil éducatif et de promotion sociale, et à mettre en évidence les 
compétences et savoir faire de ces jeunes dans les domaines culturels et sportifs.  

 

Ainsi, les domaines de coopération et de partenariat dans le secteur sportif concernent :   

• L’amélioration, le renforcement et la création d’infrastructures sportives en milieu urbain, 
périurbain et rural  

• La promotion du sport de masse en milieu scolaire et universitaire 

• L’encouragement du secteur privé en vue d’un investissement plus important dans les activités 
sportives 

• L’appui à la formation dans les métiers du sport 

Quant au secteur de la Jeunesse, la convention a pour objet de : 

• Développer et renforcer les programmes destinés aux jeunes 

• Aménager, réhabiliter et créer des clubs et des centres d’accueil de jeunes  

• Mettre en œuvre des activités culturelles et touristiques au profit de jeunes 

• Appuyer, renforcer et développer les programmes destinés à la femme et à l’enfant 

 

Rappelons que les régions du Nord connaissent aujourd’hui un essor important quant au développement 
de grands chantiers sportifs tel que la réalisation d’un grand stade d’un montant supérieur à 800 millions 
de DH à Tanger qui sera opérationnel en 2009,  et d’autres projets structurants mis en œuvre par l’APDN 
pour un montant global d’environ 88 millions de DH à savoir : la construction de salles omnisport à Tanger 
et à Guercif, de 13 terrains de foot à Al Hoceima, Taounate, Taza et Chefchaouen, l’équipement des 
salles d’omnisport à Tétouan et Martil, la réhabilitation et équipement du centre pour jeunes démunis à 
Larache, et la construction et équipement du centre Hanane II pour jeunes handicapés à Tétouan.  

A travers tous ces projets, l’APDN oeuvre ainsi pour l’épanouissement et la réussite des jeunes du nord 
qui seront les hommes de demain et de ce fait les acteurs du développement de ces régions.  


